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bulletin de l'état du roi; il parait intéressant que 

le public soit journellement informé de sa santé, dans le cas où elle ne lui permettrait pas d'aller à Paris jeudi, comme c'est son projet; Sa Majesté 

désire que vous donniez vos ordres pour faire im¬ primer ce bulletin dans les papiers publics. « Quoique au commencement du voyage de Saint-Cloud, il ait été décidé que Leurs Majestés n'y recevraient que les personnes attachées à leur maison, la reine, pensant que beaucoup de dé¬ putés et autres hommes désireraient savoir plus en détail des nouvelles du roi, a décidé hier qu'à commencer de demain, elle recevrait du monde 

depuis six heures jusqu'à sept heures. J'ai cru devoir vous en prévenir, afin que vous puissiez en prévenir MM. les députés et autres personnes dans le cas de profiter de cette facilité, de savoir plus particulièrement des nouvelles du roi. s J'ai l'honneur d'être, etc. « Signé : Alexandre d'Aumont, ci-devant duc de Villequier. » 

M. Lucas. Je fais la motion que l'Assemblée envoie ce soir une députation de six de ses mem¬ bres à Saint-Cloud, pour nous apportera l'ouver¬ ture de la séance de demain des nouvelles de la santé du roi. 

(Cette motion est acceptée par acclamation.) 

M. le Président désigne pour cette mission : MM. d'Ambly, Regnault (de Nancy), Lucas, Rew-bell, Barrère, Démeunier. 

M. le Président. J'ai reçu de M. Necker, un 

mémoire relatif aux prétendus payements faits à M. le comte d'Artois (1). On demande la lecture du mémoire qui est ainsi conçu : Messieurs, Deux allégations d'un membre de l'Assemblée nationale, à la séance de dimanche dernier, exi¬ 

gent, m'assure-t-on, un éclaircissement de ma 
part. 

J'ai fait remettre, a-t-on dit, des fonds à M. le 
comte d'Artois, sans autorisation de la part de l'Assemblée nationale, et je dois être tenu de rem¬ 

bourser cette avance de mes propres deniers. Je n'ai rien à redire au choix entendu de ce re¬ 
proche; il était bien du nombre de ceux qui peu¬ 
vent faire impression; aussi l'a-t-on publié par¬ tout avec des intentions malveillantes. On a tâ¬ 
ché de persuader que je fournissais obscurément 

des fonds à M. le comte d'Artois; et, malgré l'in¬ vraisemblance et la fausseté d'une pareille insi nuation, l'on a égaré pour un moment une por¬ tion du peuple, et on lui a inspiré de la défiance 

sur les principes éprouvés de son ami le plus an¬ cien et le plus fidèle. 

Je ne dis rien de plus : je dois réprimer les sentiments qui pèsent sur mon cœur, atin de don¬ 
ner ici tranquillement les éclaircissements les plus simples. 

L'Assemblée a connaissance d'un engagement 
pris par le roi, à la fin de l'année 1783, pour l'ac¬ quit des dettes de M. le comte d'Artois, à raison 

de 1,600,000 livres par an, jusque etcompris 1791. Cette disposition, ponctuellementexécutée depuis 1784, se trouve daus les états instructifs fournis 

aux notables en 1787. Elle forme, de plus, un ar¬ ticle de dépenses dans le compte des finances im-

(1 ) Le Moniteur ns donne qu'un sommaire du mé¬ moire de M. Necker. 
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primé sous le ministère de M. l'archevêque de Sens; enfin, le Bon du roi, qui constate l'enga¬ gement de Sa Majesté, fait partie des pièces im¬ primées par ordre du comité des pensions. Le payement de l'année 1789 avait été exécuté 

à l'avance en assignations sur le domaine, peu de temps avant ma rentrée dans le ministère au mois d'août 1788. 

Ces assignations à un an de terme ayant été comprises dans lasuspension des remboursements ordonnée vers la fin de l'administration de M. l'ar¬ 

chevêque de Sens, on me pressa d'échanger ces 

assignations contre des valeurs actives, et je me défendis d'une exception à la loi générale. ' On me demanda d'autant plus tôt le payement de l'année 1790; et j'aurais pu, sans faveur nou¬ velle, y consentir dès l'année dernière, puisque le payement de l'année 1789 avait été fait à l'avance, au milieu de 1788. 

J'opposai encore à cette sollicitation la situation 
des finances et l'importance du maintien, ou plu¬ tôt, du retour aux règles. 

Enfin, après m'être défendu d'aucun échange de valeur en 1788, et d'aucun payement en 1789, arrivé en 1790, je plaçai les 1,600,000 livres des¬ tinées à l'acquittement des dettes de M. le comte d'Artois, dans l'aperçu des dépenses des huit der¬ niers mois de cette année; et en formant ensuite 

l'état particulier des payements à faire pendant le cours de juillet, j'y compris un premier acompte de 200, 000 livres sur la susdite somme de 1,600, 000 li¬ vres. 

Ce dernier état a été remis au comité de 
finances au commencement du mois qui vient de 
finir : et le tableau spéculatif des dépenses des huit derniers mois de cette année, où la somme 
entière des 1,600,000 livres se trouve portée, je 

l'ai présenté moi-même au mois de mai à l'As¬ semblée nationale, et il a été rendu public ensuite par la voie de l'impression. Tous les comités de l'Assemblée nationale, ce¬ 

lui des pensions, celui de liquidation, celui des finances, enfin, chacun des membres individuels 
de l'Assemblée nationale, ont doncfété instruits que 
les 1,600,000 livres, suite de l'engagement formel contracté par le roi envers les créanciers de M. le 
comte d'Artois, étaient portées sur l'état des dé¬ 
penses des huit derniers mois de cette année. 
Nulle objection, nulle critique, nulle observation n'a été faite de la part de personne ; et c'est au 

moment où l'on croit que le payement du premier acompte doit avoir eu son exécution, qu'un membre de l'Assemblée nationale propose d'in¬ tenter une action contre moi, pour raison de ce 

payement! Une telle marche, je l'âvoue, a de quoi me surprendre, et il doit m'être permis de faire observer que les communications nécessaires de l'administration des finances à l'Assemblée na¬ tionale le transformeraient en occasions ou en 

sujets de piège pour le ministre, si, lorsque cette 

administration expose le tableau spéculatif des dépenses du mois, du semestre, ou de l'année, aucune observation n'était faite sur les payements 

projetés, et si l'on en gardait simplement note pour les ceasurer lorsqu'ils seraient exécutés. Maintenant, et l'on ne s'y attend pas sans doute, maintenant je finis par dire qu'aucun acompte 

encore n'a été fourni, qu'aucun payement n'a eu 
lieu sur les 1,600,000 livres comprises dans l'état 

spéculatif des dépenses des huit derniers mois de l'année, et sur lesquelles je viens de fixer l'attention de l'Assemblée nationale; ainsi, la dénonciation dirigée contre moi se trouve en¬ core, dans le fait, entièrement erronée. 
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J'atteste de plus que, non pas seulement dans ces derniers temps, mais dans tout l'intervalle 

qui s'est écoulé depuis mon retour à l'adminis¬ tration des finances, il n'a été payé au trésor de 

M. le comte d'Artois que les sommes fixées pour l'eDtretien de sa maison, et les fonds destinés aux 900,000 livres de rentes viagères que le roi, dans l'année 1783, s'est obligé d'acquitter; rentes 

qui font partie des intérêts à la charge de l'Etat, comme on l'a vu dans les comptes généraux des 

revenus et des dépenses fixes de 1787, 1788 et 1789, et dans tous ceux qui ont eu lieu pos¬ térieurement pour faire connaître les besoins de l'Etat. 

Je puis ajouter que j'ai reculé d'un semestre 

le payement de ces rentes, parce qu'en propor¬ tion des autres engagements de ce genre, il était trop avancé. J'annonce encore que, pendant l'in¬ tervalle du mois d'avril au mois de juillet de celte année, les fonds destinés aux dépenses de la maison de M. le comte d'Artois ont été di¬ 

minués de 3 à 400,000 livres pour se rapprocher des dispositions générales que vous aviez arrê¬ 
tées ; enfin, répétant de nouveau que rien n'a 

été payé, depuis mon retour au ministère, sur les 1,600,000 livres annuelles, destinées à l'acquit des dettes de M. le comte d'Artois, je ne puis m'em pêcher d'indiquer comme une circonstance 

remarquable, qu'après avoir encouru dès long¬ temps plusieurs reproches pour avoir différé ce payement, je sois exposé, par une fatalité singu¬ lière, à me justifier aujourd'hui sur le même ob¬ jet, et d'une trop grande facilité et d'une facilité supposée. Cependant je vais remplir un devoir en rappe¬ lant à l'Assemblée nationale que des particuliers prêts à se faire connaître, que d'honnêtes citoyens, comptant sur la ponctualité des engagements pris par le roi envers les créanciers de M. le comte d'Ar¬ tois, ont fait des avances sur les 1,600,000 livres 

que le trésor de ce prince devait toucher cette 

année ; qu'ils ont prisdesengagements pour suffire à ces avances; que ces avances, que ces engage¬ ments échoient successivement, et qu'il est digne delajustice oude l'équité de l'Assemblée nationale de prendre en considération toutes ces circons¬ tances : elle ne peut douter que Sa Majesté n'at¬ tache un intérêt particulier à une affaire qui touche à l'honneur de son frère et à la fortune 

de ceux qui lui ont fait des avances de bonne foi 
et qui, mettant leur principale confiance dans un 
engagement royal, destiné à leur servir de cau¬ tion, n'ont exigé du prince aucun sacrifice extra¬ ordinaire. 

Je viens au second reproche du même censeur. 
On en fait aussi beaucoup de bruit, et il m'est 

aisé d'y répondre. L'administration s'est engagée, dit-on, à payer 120,000 livres à Mme la comtesse de ia Marck, 

et l'on ajoute que, pour éloigner les regards de cette disposition, l'on a affecté le payement sur les fonds du garde-meuble. 

Je commence par dire qu'il n'a pas été payé un denier pour un tel objet sur aucun fonds éma¬ 

nant du Trésor public; et au moment où M. Ca¬ mus a fait mention de cette affaire à l'Assemblée 
nationale, je n'en avais jamais entendu parler (1). 

Les informations que j'ai prises m'ont fait con¬ naître que M. Thierry avait payé 30,000 francs à Mme de 1a Marck, par ordre direct de Sa Ma-

(1) Voy. aux annexes de la séance, p. 490, la ré¬ ponse de M. Camus au mémoire de M. Necker. 
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jesté; mais il n'en a point demandé le rembour¬ 

sement au Trésor public : en sorte que je n'ai pas vu paraître l'article dans l'emploi des fonds destinés aux dépenses du garde-meuble dont 

M. Thierry a l'intendance. Il a été chargé par le roi d'un arrangement particulier avec Mme de la Marck, et comme cette affaire a été mal expliquée à l'Assemblée na¬ tionale, comme le public croit, en conséquence, que l'on a fait un don de 120,000 livres à une 

femme de qualité, et que, pour dissimuler celte largesse, on l'a fait payer sur les fonds du garde-meuble, je dois au roi de présenter les faits dans leur vérité. 

Mme de la Marck occupait le principal ap¬ 

partement des Tuileries; elle venait d'y faire de grandes dépenses en meubles, en glaces, en boi¬ series, dorures, peintures, etc., et plusieurs mé¬ moires des marchands n'étaient pas encore payés. Sa Majesté arrivant à Paris le 6 octobre, a" eu un besoin absolu de cet appartement, puisqu'il compose aujourd'hui une partie de celui de la reine, et les petits cabinets du roi. La justice du monarque lui a fait une loi de rembourser une dépense faite par Mm0 de la Marck, et dont il devait profiter personnellement. Cette 

dépense a été estimée à dire d'experts; Sa Ma¬ jesté a pris l'engagement de payer la somme to¬ tale en dix ans sur les fonds destinés au garde-

meuble, et j'apprends en ce moment que le pre¬ mier terme, a été payé du produit de quelques vieux meubles vendus par l'intendant de ce dé¬ 

partement. J'ai appris de plus que, selon le marché fait pour le roi avec Mme de la Marck, si cette dame, 

âgée de 70 ans, venait à mourir avant l'expira¬ tion des termes consécutifs pris pour les paye¬ 
ments, le roi serait déchargé de tout ce qui serait encore dû. 

On voit, par les particularités dont je viens de 

rendre compte, que tout est simple dans cette affaire; il n'y a de surprenant, ce me semble, que l'obligation où je me trouve d'entrer eu au¬ tant de détails pour éclairer sur un seul fait les jugements publics, et pour calmer les inquiétudes qu'on inspire avec des mots, et qu'on ne détruit qu'imparfaitement, même avec de longues expli¬ cations. 

Entraîné par ces réflexions générales, je de¬ mande instamment à l'Assemblée nationale de 
vouloir bien se faire rendre compte des démar¬ 
ches inutiles faites jusques à présent par son comité des finances pour obtenir une explication 

sur une ■prétendue réticence de 600 millions aper¬ çue dans mes comptes ; car l'offre d'en donner la 

preuve, quoique faite par une personne inconnue, a fixé l'attention du public du moment où une pareille offre a été acceptée par l'Assemblée na¬ tionale. Je vous prie, encore, Messieurs, d'exiger 

du comité qu'il porte cette affaire à son dernier terme; car il serait disposé, je le crois, 
à se contenter de réponses vagues et déclinatoi-

res; tant il sait bien qu'à la suite de ses travaux et de ses recherches, il est plus en état que per¬ sonne de découvrir mes fautes de calcul, s'il en existe réellement 1 

Que n'est-il possible de soumettre également à un examen toutes les assertions calomnieuses, 
répandues avec profusion dans les infâmes li¬ 

belles dont, jusqu'à ces derniers temps, j'avais ignoré l'horrible puissance 1 Je me trouve, je l'avoue, et chaque jour davan¬ tage, péniblement attristé; et puisque, par le cours de vos délibérations, je suis maintenant 
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inutile à la chose publique, et que mes forces 
s'affaiblissent sous le travail, les inquiétudes et 
les épreuves de tout genre, j'aspire à trouver le 
repos et à m'éloigner pour toujours du monde et des affaires. Je désire donc avec ardeur de con¬ 
naître promptement, si d'aucune part on a quel¬ 

que reproche à me faire ; si le comité des finances en particulier occupé de l'examen du compte que vous m'avez demandé, y trouve quelque chose à reprendre; et certain que je suis, de ne m'être jamais distrait un moment du bien public et de la rigide observation de mes devoirs, je ne crains 

point d'être appelé à toutes les preuves que les représentants de la nation jugeront nécessaires. 

M. Bouche. Je demande que le mémoire de M. Necker soit renvoyé au comité des finances pour en rendre compte et pour savoir si la nation payera celte année 1,600,000 livres pour les dettes de M. le comte d'Artois. 

M. Gonpil. Je demande l'ajournement de toute 

discussion jusqu'au jour peu éloigné où l'Assem¬ blée discutera la question des apanages. (L'Assemblée, consultée, ordonne l'impression du mémoire et prononce l'ajournement.) 

M. Périsse. Je ne sais par quel motif on af¬ fecte de répandre des alarmes sur la ville de Lyon. Nous avons reçu une lettre de la municipalité, datée du 29; elle nous annonce que par les soins des gardes nationales la tranquillité est rétablie et le peuple désabusé. 

M. Périsse fait lecture de cette lettre; elle at¬ teste l'empressement des gardes nationales voi¬ 
sines de la ville de Lyon pour rétablir la paix. 

M. Alquter, secrétaire, annonce que le ré¬ sultat du scrutin, pour la formation du comité diplomatique, a donné les résultats suivants : 

MM. Fréteau ............. 217 voix. 
de Mirabeau l'ainé. . . 181 — 
Du Ghâtelet ......... 166 — 
Barnave ............. 159 — 
De Menou ........... 144 — 
D'André ............ 120 — 

Ces six membres composeront le comité. 
Les membres qui ont ensuite réuni le plus de suffrages sont : 

MM. Malouel ............. 116 voix. 
Bégouen ............ 113 — Alex, de Lameth.... 103 — 
Dupont (de Nemours). 99 — 
L'abbé Maury ........ 94 — Sieyès .............. 91 — 

M. le Président. L'ordre du jour est à la suite de la discussion sur l'organisation de l'armée. 

M. Alexandre de fjametli, rapporteur , lit les art. 7 et 18 concernant les appointements de l'infanterie et de la cavalerie. 

« Art. 7. Le colonel aura 6,000 livres d'appoin¬ tements par année, les deux premiers lieutenants-colonels auront 4,200 livres, les deux seconds 

lieutenants-colonels 3,600 livres, les quartiers-maîtres 1,400 livres, lesadjudants-majors 1,200 li¬ vres ; les capitaines de première classe auront 2,700 livres, ceux de la seconde 2,400 livres, ceux 

de la troisième 2,200 livres, ceux de la quatrième 1,700 livres, et ceux de la cinquième, 1,500 li¬ vres; les lieutenants auront 1,000 livres, lessous-
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lieutenants 800 livres, les adjudants auront 668 

livres, les tambours-majors 443 livres, les capo¬ raux-tambours 335 livres, les musiciens 353 livres ; les sergents-majors de grenadiers auront 461 li¬ vres, de chasseurs 452 livres, de fusiliers 443 li¬ 

vres ; les sergents de grenadiers auront 41 3 livres, de chasseurs 386 livres, de fusiliers 377 livres; les fourriers de grenadiers auront 341 livres, de chasseurs 314 livres, de fusiliers 305 livres ; les tambours de grenadiers auront 305 livres, de chasseurs 296 livres, de fusiliers 287 livres; les grenadiers auront 269 livres, les chasseurs 260 li¬ vres, les fusiliers 251 livres, toute masse com¬ prise. « Art. 18. Le colonel aura 6,000 livres d'ap¬ pointements par année, le premier lieutenant-colonel 4,400 livres, le second lieutenant-colonel 4,000 livres, le troisième lieutenant-colonel 3,600 livres, le quartier-maître 1,400 livres; les capitaines de la première classe auront 2,800 li¬ vres, ceux de la seconde classe auront 2,200 li¬ vres, ceux de la troisième 1,600 livres les lieu¬ tenants auront 1,100 livres, les sous-lieutenants 800 livres; les adjudants dans la cavalerie au¬ ront 758 livres, les maréchaux des logis en chef 551 livres, les maréchaux des logis ordinaires 515 livres, les fourriers 449 livres, les brigadiers 413 livres, les trompettes 497 livres, les cavaliers 365 livres. Dans les dragons et les chasseurs, les adjudants auront 750 livres, les maréchaux des logis en chef 543 livres, les maréchaux des logis ordinaires 507 livres, les fourriers 441 livres, les brigadiers, 405 livres, les trompettes 489 livres, les dragons et les chasseurs 351 livres. 

M. de Foueauld propose un amendement en 
faveur des officiers de cavalerie et demande que leur traitement soit augmenté de 200 francs. 

M. de Biron appuie l'amendement qui se jus¬ 
tifie par les charges plus nombreuses qui pèsent sur la cavalerie. 

M. d'Ambly voit, au contraire, de grands dan¬ 
gers à décréter cette augmentation, parce qu'elle attirerait toute la jeunesse dans la cavalerie dont 
le service est, d'ailleurs, plus commode. 

Plusieurs membres demandent l'ajournement et le renvoi au comité. 
(Cette motion est adoptée.) 

M. Robespierre. Vous avez décrété qu'il sera envoyé une députation au roi, pour lui donner 

une inarque de l'attachement de l'Assemblée. Je demande qu'en même temps unedépu ation soit nommée pour assister à la cérémonie funèbre 

qu'on prépare pour les citoyens morts en défen¬ dant la liberté. 

Un membre de la partie droite demande la 
question préalable. 

M. Verchère. Quel est celui qui ose proposer 
la question préalable? Je demande qu'il la mo¬ tive. 

M. de Folleville appuie la question préa lable. 

M. Le Déist de Botidoux. L'Assemblée 
s'honorera en honorant les martyrs de la liberté. 

M. de Crillon le jeune. On dit qu'il y a des difficultés pour cette cérémonie, entre la 
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